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AALLBBAANNEELL  AA  PPRRÉÉSSEENNTTÉÉ  

SSOONN  RRAAPPPPOORRTT  FFIINNAANNCCIIEERR  22001100  
 

Chaque année, les municipalités doivent s’acquitter de cette tâche de présenter leurs 

états financiers. C’est donc le 21 mars dernier, lors d’une séance extraordinaire du 

conseil, que les comptables nous ont fait cette présentation. 

 

Le conseil municipal est heureux d’annoncer cette année un surplus de 78 859 $, ce qui 

porte à 437 043 $ l’excédent accumulé. Nos revenus de fonctionnement s’élèvent à 

2 293 202 $ et les dépenses, avant consolidation, sont de 2 240 477 $. Notre 

municipalité est donc en bonne santé financière avec un taux d’endettement relativement 

bas. La dette totale se chiffre à 1 405 303 $, soit une diminution de 144 428 $ par 

rapport à l’an dernier. La dette par habitant est de 601.32 $ comparativement à 665 $ 

en 2009. La moyenne pour les municipalités de même taille est de 1 499 $ par habitant. 

 

Voilà donc un portrait sommaire de la santé financière de la municipalité d’Albanel pour 

l’année qui vient de se terminer. 

 

Si vous avez des questions concernant ses états financiers, n’hésitez pas à venir au 

bureau de la municipalité, nous nous ferons un plaisir de vous répondre. 

 

À bientôt! 

 

Évangéline Plourde 

Maire 
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PPRRIINNCCIIPPAAUUXX  PPOOIINNTTSS  SSAAIILLLLAANNTTSS  EETT  DDÉÉCCIISSIIOONNSS  

DDEESS  SSÉÉAANNCCEESS  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDEESS  

77  EETT  1144  FFÉÉVVRRIIEERR  22001111 

 

 Administration : 
o Acceptation de la liste des comptes du mois de janvier 2011 au montant de 220 229,65 $; 

o Autorisation au directeur général de procéder à la vente pour non-paiement de taxes des 

propriétés pour lesquelles sont dues deux ans et plus de taxes municipales; 

o Nomination de Mme Liane Proulx en tant que maire suppléant pour février, mars et avril 2011; 

o Adoption du règlement 11-154 établissant les taux de taxes et les tarifs de compensations pour 

l’année 2011; 

o Versement de la première tranche de subvention à l’OMH, soit 5 383 $. 

 Transport : 
o Approbation des dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins du 1er Rang, 5e Rang Sud, 

Grand Rang Nord, de l’Écluse, Joseph-Eugène et Pronovost pour une somme de subvention de 

4 000 $. 

 Urbanisme et développement : 
o Autorisation d’une somme de 255 $ plus taxes pour l’adhésion 2011 de M. Réal Bouchard à la 

COMBEQ; 

o Adresse d’une demande au MDDEP afin de déterminer une zone inondable dans les secteurs des 

Eaux-Vives et de l’Écluse; 

o Adoption du premier projet de règlement 11-155 amendant le plan d’urbanisme numéro15-92; 

o Adoption du premier projet de règlement 11-156 amendant le règlement de zonage numéro 42-93 

d’Albanel. 

 Loisirs et culture : 
o Autorisation d’une demande à Emploi d’été Canada; 

o Autorisation de verser la rémunération des instructeurs de patinage, soit une somme de 90 $ 

chacune pour Laurie Théberge et Mélissa Jeanrie; 

o Autorisation d’une dépense de 791,78 $ pour la location d’un jeu gonflable pour la durée du 

Carnaval d’Albanel; 

o Acceptation d’un paiement de 320 $ pour une parution dans le feuillet « Camping 2011 »; 

o Acceptation d’un paiement de 490 $ pour une parution dans le bulletin « Bienvenue Cyclistes »; 

o Autorisation d’aller en appel d’offres pour la construction d’une annexe de 12’X22’, la réfection du 

bloc sanitaire de la piscine municipale et celle de la cabane de l’annonceur; 

o Autorisation de procéder à l’achat du matériel pour la réalisation du terrain de tennis. 

 Dons et subventions : 
o Autorisation d’une somme de 280 $ pour l’achat de 8 cartes du souper de la Société canadienne 

du cancer et de 187,50 $ additionnel pour le cocktail du même événement; 

 

CCOONNSSUULLTTAATTIIOONN  DDEESS  PPRROOCCÈÈSS--VVEERRBBAAUUXX  

DDAATTEE  DDEE  LLAA  PPRROOCCHHAAIINNEE  SSÉÉAANNCCEE 
  

 Veuillez prendre note que le procès-verbal tel qu’adopté, est disponible pour consultation en tout temps 

durant les heures de bureau. 

 La prochaine séance du conseil se tiendra le lundi 4 avril 2011 à 19 h 30 à l’édifice municipal. 
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CCOOLLLLEECCTTEE  SSPPÉÉCCIIAALLEE  DDEESS  OOBBJJEETTSS  EENNCCOOMMBBRRAANNTTSS  
  

Veuillez noter que la collecte spéciale des objets encombrants sera effectuée le vendredi 29 avril 2011. 

Pendant cette journée, vous pourrez placer vos objets encombrants au chemin ainsi que votre bac à 

déchets. Il est conseillé de sortir vos objets encombrants ainsi que votre bac à déchets la veille de la 

collecte, soit le jeudi 28 avril. 
 

Afin de ne pas nuire au camion de collecte automatique, vous devez placer vos objets encombrants d’un 

côté de votre entrée et votre bac à déchets de l’autre. 
 

Seulement ces matières seront ramassées : 

 Électroménagers : réfrigérateurs, cuisinières électriques, laveuses, lave-vaisselle, sécheuses, gros 

téléviseurs et chaînes audio. 

 Meubles de maison : matelas, sommiers, chaises, tables, commodes, lits, divans et bureaux. 

 Meubles extérieurs : BBQ sans bombonne de propane et meubles de patio. 

 Autres : bicyclettes, chauffe-eau, cuvettes de toilette et douches en plastique. 

 

OOFFFFIICCEE  MMUUNNIICCIIPPAALL  DD’’HHAABBIITTAATTIIOONN  DD’’AALLBBAANNEELL  
369, rue de l’Église 

Albanel (Québec)  G8M 3G4 
 

2 logements à louer : 
 

 3-1/2 situé au 369, rue de 

l’Église, Albanel. 

 Pour personnes âgées de 55 ans 

minimum. 

 Libre immédiatement. 

Critères d’admissibilité : 
 

 Avoir résidé au moins 12 mois dans la région du Lac-Saint-

Jean. 

 Avoir un revenu inférieur au maximum fixé par la SHQ. 

 Remplir une demande de logement à loyer modique. 

 Le coût du loyer est fixé selon les règlements de la SHQ. 
 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Mme Louise Gagnon, directrice 

administrative au 418 276-4160. 

 

BBRRAAVVOO  AAUU  CCOOMMIITTÉÉ  OORRGGAANNIISSAATTEEUURR  

DDUU  CCAARRNNAAVVAALL  DD’’AALLBBAANNEELL 
 

Les 18, 19 et 20 février derniers se tenait le Carnaval 

d’Albanel. La Municipalité tient à féliciter le comité 

organisateur pour la belle programmation. Même si la 

température n’était pas de votre bord, vous avez su 

relever ce défi. Plusieurs personnes se sont présentées 

pour les tours de traîneaux à chevaux, le concours 

d’habileté pour les motoneiges et les VTT ainsi que le 

rallye de motoneiges. Le samedi soir pour se mettre 

dans l’ambiance, nous avons eu droit à un spectacle de 

musique traditionnelle et conteur du trio « Maluré », 

eux-mêmes faisant partie du groupe connu « Les 

Chouenneux ». Enfin le dimanche, le brunch des Chevaliers de Colomb a attiré près de 200 personnes. Nous 

tenons également à féliciter l’implication des membres des Chevaliers de Colomb. 

La Municipalité d’Albanel 
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  UUNN  IIMMMMEENNSSEE  MMEERRCCII  

  ÀÀ  TTRRAAVVEERRSS  LLEE  TTEEMMPPSS 
 

Vendredi dernier, les élèves de M. Éric Gaudreault de la classe de 6e année ont reçu de la grande 

visite. En effet, 13 témoins du passé sont finalement venus rencontrer, en personne, à l’école, 

leur correspondant dans le cadre d’un projet d’écriture et de correspondance 

INTERGÉNÉRATIONNELLE appelé LA BRÈCHE DU TEMPS. 
 

Depuis le mois de mai 2010, 13 aînés de la municipalité ont préparé et correspondu avec les 

élèves de 6e année pour leur faire découvrir le passé. Ces 13 personnes ont accepté de donner 

généreusement beaucoup de leur temps pour raconter aux jeunes l’évolution vécue à la 

municipalité d’Albanel depuis 1910. Ces aînés jouaient le rôle d’un personnage ayant traversé les 

différentes époques de 1910 à nos jours. On y décrivait la vie à l’époque et l'on donnait des 

informations sur divers métiers ou professions. C’est donc dans le bonheur que les élèves ont 

enfin pu rencontrer « en personne » les personnages avec lesquels ils avaient créé un lien 

d’attachement depuis leur première correspondance. 
 

Un immense merci à Mmes Annie Bérubé, Agathe Boivin, Francine Chiasson, Hugette Labrecque, 

Claudine Lussier, Thérèse St-Pierre, Georgette Ouellet, Évangéline Plourde, Gisèle Thibeault, 

Julienne Gaudreault et à MM. Germain Laprise, Michel Lamontagne et J.-Armand Tremblay. Ce 

projet a été rendu possible grâce à ces bénévoles et à l’aide de L’AQDR (Association québécoise 

de défense des droits des retraités). Un merci particulier aux élèves, à M. Éric Gaudreault, 

enseignant ainsi qu’à Mmes Normande Dallaire et Marie Landreville de l’AQDR. 
 

Dario Bouchard 

Directeur 

 

 

 

PPHHAARRMMAACCIIEE  SSOONNYYAA  LLAAMMOONNTTAAGGNNEE  

HHEEUURREESS  DD’’OOUUVVEERRTTUURREE  

Albanel 

201, rue Principale 

279-5586 

Girardville 

159, rue Principale 

258-3603 

Lundi 9 h à 17 h 30 Lundi 13 h à 20 h 

Mardi 9 h à 21 h Mardi 13 h à 18 h 

Mercredi 9 h à 17 h 30 Mercredi 13 h à 18 h 

Jeudi 9 h à 21 h  Jeudi 13 h à 21 h 

Vendredi 9 h à 18 h   
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RÉGIE INTERMUNICIPALE DE SÉCURITÉ INCENDIE 

 

 

 

 

CCAANNOOTT  DDEE  SSAAUUVVEETTAAGGEE  NNAAUUTTIIQQUUEE  
 

La Régie intermunicipale en sécurité incendie GÉANT vous informe qu’elle a récemment acquis 

un équipement de sauvetage nautique qui comprend un canot pneumatique avec un moteur, une 

remorque et tous les accessoires de sécurité nécessaires pour son bon fonctionnement. 
 

Cet équipement permettra à la population de recevoir de meilleurs services et aux pompiers 

œuvrant au sein de la Régie GÉANT d’intervenir de manière plus sécuritaire en cas 

d’évènements naturels qualifiés de majeurs, tels qu’inondation, crue soudaine, noyade, etc. Il 

permettra également de travailler en collaboration avec d’autres intervenants des services 

d’urgence de notre milieu. 
 

Cet achat a été rendu possible grâce à une subvention 

de 8 545 $ (50 % du coût d’achat) octroyée par nos 

partenaires financiers dans le cadre du programme 

conjoint de protection civile (PCPC) du ministère de la 

Sécurité publique du Québec (Sécurité civile du 

Québec) et la Sécurité publique du Canada. 
 

Joël Tremblay, T.P.I. 

Préventionniste/Inspecteur 

R.I.S.I  G.E.A.N.T 

418 274-2004, poste 201 

418 679-7293 
 

 

 

FONDATION DES MALADIES DU CŒUR 
 

Très sincères remerciements pour la grande générosité des gens d’Albanel lors du porte-à-

porte pour amasser des fonds dans le cadre de la campagne de financement 2011 de la 

Fondation des maladies du cœur. Grâce à votre aide, un montant de 2 000 $ a été amassé et 

permettra à la Fondation de continuer à collaborer financièrement aux recherches pour lutter 

contre les maladies du cœur. 

 

Encore une fois un GRAND MERCI pour votre contribution! 

 

Edmondine Tremblay 

Responsable du secteur Albanel 

 Girardville 

 Saint-Edmond-les-Plaines 

 Albanel 

 Normandin 

 Saint-Thomas-Didyme 
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CARNAVAL D’ALBANEL 2011 
 

Puisque mère nature avait décidé de nous apporter de la pluie, nous n’avons pu 

faire l’activité avec les jeunes de l’école le vendredi après-midi. La journée de 

samedi fut un peu froide, mais heureusement pas suffisamment pour 

décourager les participants au rallye. De plus, les jeux gonflables ont fait le 

bonheur de nos tout-petits. Le concours de sciotte a mis au défi plusieurs 

personnes et les gens se sont bien amusés. La nouveauté, cette année, était le 

balancier et la course à l’aveugle. Ce n’est pas si facile que cela de faire un 

trajet en VTT les yeux bandés, mais le résultat a été surprenant. Le groupe 

Maluré avec ses contes et chansons a fait rire les spectateurs qui ont apprécié 

la performance des 3 artistes. La vente des queues de castor a fait fureur, une petite douceur 

très appréciée, merci à M. Jocelyn Perreault. Le Bistro, comme à son habitude, a fait bouger ses 

habitués et tout le monde a eu beaucoup de plaisir. Le tournoi de carte, organisé par madame 

Monique Ouellet, a reçu une trentaine de joueurs. Bien sûr, nous nous devons de remercier les 

Chevaliers de Colomb qui ont finalisé le Carnaval avec leur brunch annuel. Soulignons également 

qu’il aurait été difficile d’organiser le Carnaval sans la générosité des commerçants locaux qui nous 

apporte leur aide sous forme de commandites, nous vous remercions grandement (ils seront 

affichés lors des soirées du Bistro tout au long de l’année). 
 

Gagnants des prix de participation : 

 Martin Théberge 

 Marie-Michelle Théberge 

 Dany Tremblay 

 Kim Gaudreault 

 Michaël Tremblay 

 Martin Dumais 

 Élyse Boudreault 

 

Gagnant du concours de sciotte : 

 Luc Mailloux avec un temps de 12,21 secondes, rendez-vous l’an prochain! 
 

Gagnante d’une chambre à air pour glissade : 

 Vicky Delisle 
 

Si vous avez des suggestions pour le Carnaval 2012, vous pouvez communiquer avec les membres du 

comité : 

 Stéphane Bonneau : 418 276-2752 

 Sylvie Bonneau : 418 239-0297 

 Éric Lavoie : 418 637-8369 

 Claudie Théberge : 418 279-2429 

 

 

BBIIBBLLIIOOTTHHÈÈQQUUEE  PPUUBBLLIIQQUUEE  DD’’AALLBBAANNEELL  

HHOORRAAIIRREE 
 

 

 

 

 

Pour information, contactez Mme Marguerite Dubeau, responsable, au 279-5762. 
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MAINTENANT UNE AIDE FINANCIÈRE DE 200 $ 

POUR LE PROGRAMME D’UTILISATION DE COUCHES 

RÉUTILISABLES  

 

La Municipalité d’Albanel, en collaboration avec le Comité porteur de la ruralité d’Albanel et la 

Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean, invite les jeunes familles à poser un geste 

environnemental en utilisant des couches réutilisables. Un montant de 200 $ est accordé aux 

parents d’enfant de moins d’un an qui réside de façon permanente sur le territoire de la 

municipalité d’Albanel. Un seul enfant par famille est accessible au programme d’aide. 

 

Comment profiter de ce remboursement : 

 

 Acheter un ensemble de couches lavables (20 couches minimum). 

 Remplir le formulaire de remboursement au bas de la page. 

 Joindre au formulaire les documents suivants : 

o L’original de la facture d’achat (le nombre de couches achetées doit être clairement 

identifié sur la facture ou sur un document officiel du vendeur). 

o Une copie de deux preuves de résidence à Albanel (compte de taxes de l’année en cours, 

bail, compte d’Hydro-Québec ou de Bell). 

o Une copie d’une preuve de naissance (certificat de naissance ou déclaration de naissance). 

 Retourner les documents à l’édifice municipal situé au 160 rue Principale ou les faire parvenir 

par courrier à l’attention de Mme Sylvie Tremblay, Municipalité d’Albanel, 160, rue Principale, 

Albanel (Québec)  G8M 3J5, et ce, dans les 90 jours suivants l’achat de l’ensemble de 

couches lavables. 

 

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à communiquer avec Mme Sylvie Tremblay au numéro 

418 279-5250, poste 26. 

 

FFOORRMMUULLAAIIRREE  DDEE  RREEMMBBOOUURRSSEEMMEENNTT 

 

Nom :   Prénom :   

 

Adresse :   

 

Ville :   Code postal :   

 

Tél. (résidence) :   Tél. (bureau) :   

 

Nom de l’enfant :   

 

Date de naissance :   

 

Signature :   Date :   
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CCOOMMIITTÉÉ  DD’’EEMMBBEELLLLIISSSSEEMMEENNTT  DD’’AALLBBAANNEELL  
 

OOFFFFRREE  DD’’EEMMPPLLOOII  

PPOOUURR  AADDUULLTTEESS  
 

Assistant(e) en horticulture 

 

Description de tâches : 

 Effectuer des travaux d’aménagement 

paysager. 

 Faire de la plantation, tailler des fleurs, 

des arbres et des arbustes. 

 Effectuer l’arrosage et le désherbage de 

plates-bandes. 

 

Conditions d’admissibilité : 

 Être admissible au projet « Bon d’emploi » 

du Centre d’emploi Québec c'est-à-dire, 

être prestataire de l’assurance-emploi, de 

l’assistance-emploi ou être sans emploi et 

sans soutien public du revenu. 

 Avoir 18 ans. 

 

Faire parvenir votre curriculum vitæ à 

l’adresse suivante : 

 

Comité d’embellissement d’Albanel 

C. P. 6 

Albanel (Québec)  G8M 3R8 

 

L’emploi est conditionnel à l’obtention de la 

subvention demandée. 

 

Pour information, vous pouvez joindre 

Mme Céline Lamontagne au 418 279-5963  

ou 

Mme Lise Marois au 418 279-3155.

OOFFFFRREE  DD’’EEMMPPLLOOII  

PPOOUURR  ÉÉTTUUDDIIAANNTTSS  
 

Préposé(e) en horticulture 

 

Description de tâches : 

 Effectuer des travaux d’aménagement 

paysager. 

 Faire de la plantation, tailler des arbres 

et des arbustes 

 Effectuer l’arrosage et le désherbage de 

plates-bandes 

 

Conditions d’admissibilité : 

 Être étudiant à temps plein et compter 

poursuivre ses études à temps plein à 

l’automne 2011. 

 Étudier dans le domaine de l’horticulture 

serait un atout, mais pas nécessairement 

obligatoire, par contre le goût 

d’apprendre. 

 

Faire parvenir votre curriculum vitæ au plus 

tard le vendredi 6 mai 2011 à l’adresse 

suivante :  

 

Comité d’embellissement d’Albanel 

C. P. 6 

Albanel (Québec)  G8M 3R8 

 

L’emploi est conditionnel à l’obtention de la 

subvention demandée. 

 

Pour information, vous pouvez joindre 

Mme Céline Lamontagne au 418 279-5963 

ou 

Mme Lise Marois au 418 279-3155. 
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MAI, MOIS DE L’ARBRE ET DES FORÊTS 
Mon arbre à moi… je grandis avec lui! 

 

Le programme « Mon arbre à moi ». Ce programme permet à chaque nouveau-né de recevoir un 

arbre qui grandit à son rythme et lui rappelle qu’il appartient à un peuple dont l’histoire est 

intimement liée à la forêt.  

 

Si vous êtes parent d’un enfant né au cours de l’année, vous pouvez réserver le sorbier de 

votre enfant en remplissant le formulaire d’inscription ci-dessous et le poster à l’adresse 

suivante : Municipalité d’Albanel, 160, rue Principale, Albanel (Québec),  G8M 3J5, ou le 

déposez à l’édifice municipal au 160, rue Principale. Vous pouvez aussi vous inscrire par 

Internet à l’adresse www.mrnf.gouv.qc.ca/maf/mon-arbre.asp 

 

La distribution des arbres aura lieu le dimanche 5 juin 2011, lors de la Journée de la famille 

à Albanel. 

 

Les formulaires d’inscription doivent être reçus au plus tard le 15 avril 2011. Pour 

information, vous pouvez joindre Mme Sylvie Tremblay au 279-5250, poste 26. 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- --------------- 

Formulaire d'inscription 

Nom et prénom du père ou de 

la mère : 
 

Nom et prénom de l’enfant :  

Date de naissance de 

l’enfant : 
 

Adresse :  

Ville :  

Code postal :  

Numéro de téléphone :  

 

 Je consens à ce que les renseignements fournis sur ce formulaire 

soient transmis à un tiers mandataire du Ministère aux fins de 

distribution des plants de la campagne « Mon arbre à moi ». Ce 

consentement est valide pour un an à compter de la date de la 

signature. 

 Je consens que le nom de l’enfant et le nom du parent soient publiés 

dans un article « Bienvenu aux nouveau-nés » dans l’Informateur 

municipal. 

 

 

    

Signature Date 
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STATISTIQUE CANADA : LE RECENSEMENT DE 2011 
 

Le prochain recensement du Canada se tiendra en mai 2011. 
 

Les données du recensement sont importantes pour toutes les collectivités et 

sont essentielles dans la planification des services tels que les soins de santé, 

l’emplacement des garderies, des écoles ainsi que les services de police et de 

sécurité des incendies. 
 

Soyez du nombre! 
 

Le questionnaire du recensement est un questionnaire court de 10 questions qui recueille les 

données démographiques de base tels que l’âge, le sexe et la langue maternelle. 
 

Au début du mois de mai, les trousses jaunes du recensement seront livrées dans chaque 

logement au pays. Ces trousses contiennent les renseignements nécessaires pour répondre au 

questionnaire en ligne. La copie papier sera aussi disponible.  
 

Les questionnaires dûment remplis fourniront de précieux renseignements dont se serviront 

tous les échelons du gouvernement pour prendre des décisions concernant votre quartier et 

votre collectivité.  
 

Soyez du nombre et participez au Recensement de 2011!  
 

Pour obtenir plus d’information concernant le Recensement de 2011, consultez le site 

www.recensement2011.gc.ca. 

 

 

L’Enquête nationale auprès des ménages menée pour la première fois 
 

Pour la première fois cette année, un ménage sur trois sera invité à répondre au questionnaire 

de la nouvelle Enquête nationale auprès des ménages (ENM). Les données recueillies par le 

biais de ce questionnaire fourniront des renseignements qui viendront également appuyer la 

planification et la mise en oeuvre de programmes et services. Plus précisément, les 

statistiques recueillies par l’ENM fourniront des données pour planifier et appuyer les 

services destinés aux familles, le logement, les routes et le transport en commun ainsi que la 

formation professionnelle.  
 

Si vous recevez l’ENM, répondez au questionnaire en ligne ou sur papier! 
 

Pour obtenir de plus amples renseignements concernant l’ENM, consultez le site 

www.enm.statcan.gc.ca 
 

Des emplois avec ou sans fonction de supervision sont également disponibles pour le 

Recensement de 2011. Pour plus d’information et pour postuler en ligne, visitez le 

www.recensement2011.gc.ca. 

http://www.recensement2011.gc.ca/
http://www.enm.statcan.gc.ca/
http://www.recensement2011.gc.ca/


PPUUBBLLIICCIITTÉÉ  
 

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  MMUUNNIICCIIPPAALL  1111  MMAARRSS  22001111  
 

 
 



CCAALLEENNDDRRIIEERR  DDEESS  AACCTTIIVVIITTÉÉSS  

LL’’IINNFFOORRMMAATTEEUURR  MMUUNNIICCIIPPAALL  1122  MMAARRSS  22001111  
 

  

AAvvrriill  22001111  
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

     1 2 

3 

13 h 

Journée folklorique 

Centre 

communautaire 

418 279-2238 

4 

 

 

19 h 30 

Séance du conseil 

municipal 

5 

10 h 

Viactive 

418 279-3327 

6 

18 h à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

7 

10 h 

Viactive 

418 279-3327 

8 

 

9 

 

12 h à 15 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

18 h 30 

Maigrir en santé 

418 279-2230 

18 h 30 à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

10 11 12 

10 h 

Viactive 

418 279-3327 

13 

18 h à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

14 

10 h 

Viactive 

418 279-3327 

15 

 

16 

 

12 h à 15 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

18 h 30 

Maigrir en santé 

418 279-2230 

18 h 30 à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

17 

10 h 

Déjeuner et 

assemblée mensuelle 

Chevaliers de Colomb 

418 279-5844 

18 19 

10 h 

Viactive 

418 279-3327 

20 

18 h à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

21 

10 h 

Viactive 

418 279-3327 

22 

BUREAU MUNICIPAL 

FERME 

23 

Bistro 

Centre communautaire 

418 279-2238 

12 h à 15 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

18 h 30 

Maigrir en santé 

418 279-2230 

18 h 30 à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

Bistro 

Centre communautaire 

418 279-2238 

24 

 

 

25 

BUREAU MUNICIPAL 

FERME 

26 

10 h 

Viactive 

418 279-3327 

27 

18 h à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

28 

10 h 

Viactive 

418 279-3327 

29 30 

12 h à 15 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

18 h 30 

Maigrir en santé 

418 279-2230 

18 h 30 à 20 h 

Bibliothèque 

418 279-5762 

 


